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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD SUR LA PROTECTION JURIDIQUE DES INVESTISSEMENTS 
ÉTRANGERS GARANTIS ENTRE L'AGENCE MULTILATÉRALE DE 
GARANTIE DES INVESTISSEMENTS ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DÉMOCRATIQUE D'ÉTHIOPIE

Excellence,
J'ai l'honneur de me référer à la Convention portant création de l'Agence 

multilatérale de garantie des investissements, modifiée et entrée en vigueur le 
14 novembre 2010 (ci-après dénommée la « Convention »), signée par le Gouvernement 
Éthiopien (ci-après dénommé le « Gouvernement ») le 13 août 1991, ainsi qu'aux 
conversations tenues entre les représentants de l'Agence multilatérale de garantie des 
investissements (ci-après dénommée l' « Agence ») et ceux de votre Gouvernement 
concernant la mise en œuvre de la Convention. Ces conversations ont abouti à l'accord 
suivant concernant la protection juridique offerte aux investissements étrangers garantis 
par l'Agence :

1. Conformément à l'article 38 de la Convention, le Gouvernement confirme avoir 
désigné le Ministre des finances et du développement économique comme l'autorité avec 
laquelle l'Agence doit se mettre en rapport au sujet de toute question relevant de la 
présente Convention.

2. Compte tenu des efforts de l'Agence figurant au sous-alinéa ii) de l'alinéa b) de 
l'article 23 de la Convention pour conclure des accords relatifs au traitement de l'Agence 
en ce qui concerne les investissements qu'elle garantit, le Gouvernement s'engage à 
accorder à l'Agence un traitement non moins favorable, en ce qui concerne les droits qui 
peuvent lui être conférés en tant que subrogé d'un investisseur assuré indemnisé, que 
celui que l'Éthiopie accorde ou accordera à l'avenir à tout État, ou autre entité publique, 
aux termes d'un traité de protection des investissements ou de tout autre accord relatif aux 
investissements.

Si les paragraphes précédents reflètent notre compréhension concernant la protection 
juridique offerte aux investissements étrangers garantis par l'Agence, veuillez signer et 
dater les deux copies originales du présent Accord et les retourner à l'Agence. Le présent 
Accord entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties l'ont signé.

Veuillez agréer, Excellence, les assurances de ma très haute considération.
L’AGENCE MULTILATÉRALE DE GARANTIE DES INVESTISSEMENTS

PAR : IZUMI KOBAYASHI
Vice-président exécutif

Date : 21 avril 2011

Washington, D.C.

CONFIRMÉ :
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LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE FÉDÉRALE D'ÉTHIOPIE
PAR : SUFIAN AHMED

Ministre de la défense et du développement économique
Date : 21 avril 2011

À Son Excellence
Ato Sufian Ahmed
Ministre des finances et du développement économique
B.P. 1905
Addis-Abeba
République fédérale démocratique d’Éthiopie
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